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�����‰�����Š������ Les zones humides régulent les 
régimes hydrologiques. Elles sont, 
en effet, comme des éponges, qui 
«absorbent» momentanément 
l’excès d’eau de pluie pour le 
restituer progressivement, lors des 
périodes de sécheresse, dans le 
milieu naturel. Elles diminuent ainsi 
l’intensité des crues et soutiennent 
les débits des cours d’eau en 
période de basses eaux.
�t Fonction biologique
Les zones humides constituent un 
fabuleux réservoir de biodiversité, 
offrant le gite et le couvert à de 
nombreuses espèces animales et 
végétales qui y sont inféodées.
�t Fonction climatique
Les zones humides participent à la 
régulation des microclimats. Les 
précipitations et la température 
atmosphérique peuvent être 
in�uencées localement par les 
phénomènes d’évaporation intense 
d’eau au travers des terrains et de la 
végétation (évapotranspiration) qui 
caractérisent les zones humides.

 Les services rendus par les zones 
humides

Les zones humides remplissent 
un rôle socio-économique en 
participant à l’alimentation en eau 
potable pour la consommation 
humaine et aux besoins liés aux 
activités agricoles et industrielles.
Elle participe à la prévention des 
risques naturels en régulant les 
crues et le débit des cours d’eau. 
En�n elle contribue à la production 
de ressources biologiques agricole 
piscicole et conchylicole dont les 
répercussions �nancières, dif�ciles 
à chiffrer précisément se révèlent 
néanmoins considérables.

 Les valeurs des zones humides 
Les zones humides font partie du 
patrimoine paysager et culturel 
et sont le support d’activités 
touristiques ou récréatives 
socialement et économiquement 
importantes. Les valeurs éducatives, 
scienti�ques et patrimoniales sont 
elles aussi importantes.

Un plan national d’action pour la 
sauvegarde des zones humides.

En France, un groupe national 
pour les zones humides a été 
créé le 2�février 2009. Ce groupe 
rassemble les organismes concernés 
par les zones humides suivant le 
format Grenelle de gouvernance 
à cinq : ONG, État, collectivités 
locales, représentants des salariés, 
représentants des employeurs. Au 
cours de l’année 2009, outre l’appui 
qu’il a apporté au ministère, il a 
réalisé : un bilan des actions en faveur 
des zones humides mises en œuvre 
depuis 1995 ; un nouveau plan 
d’action national en faveur des zones 
humides.
Un an après avoir constitué un 
groupe de travail national chargé 
de proposer des mesures de 
préservation et de restauration des 
zones humides, Chantal JOUANNO 
a présenté le plan national d’action 
en faveur des zones humides, qui 
répond aux engagements du Grenelle 
Environnement, et qui participe 
pleinement aux engagements �xés par 
la France dans le cadre de l’année 

internationale de la biodiversité.
L’objectif du plan national d’action 
est de :
- Favoriser les bonnes pratiques pour 

les zones humides ;
- Développer des outils robustes 

pour une gestion gagnant-
gagnant (cartographie, manuel 
d’aide à l’identi�cation des 
zones humides d’intérêt 
environnemental particuliers, outils 
de formation…)�;

-  Poursuivre les engagements de la 
France quant à la mise en œuvre 
de la convention internationale de 
Ramsar sur les zones humides.

Le plan d’action lancé le 1er avril 
2010 vise notamment à une 
réduction des atteintes diffuses et 
au développement des pratiques 
agricoles adaptées pour les zones 
humides les plus courantes et les  
plus touchées par cette pollution : 
les prairies.
Le plan identi�e 29 actions à mettre 
en œuvre de façon concertée et 
partenariale pour atteindre les 
objectifs �xés dans ce cadre.
 
 sources: site internet du ministère   
 en charge de l’environnement.
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Les zones humides sont des lieux de 
prédilection pour la reproduction, 
les haltes migratoires et l’hivernage 
de beaucoup d’espèces d’oiseaux, 
notamment pour la richesse 
alimentaire qu’elles offrent tout 
au long de l’année. Entre 1986 et 
1999, 1577 oiseaux répartis parmi 
90 espèces ont été trouvés morts 
sous les lignes THT et HTA dans 
les Bouches-du-Rhône (source 
LPO PACA). Cette étude a montré 
que plus de 90 % de ces oiseaux 
appartiennent à des espèces 
inféodées aux milieux aquatiques.
En effet, la ligne électrique peut se 
trouver au passage quotidien ou 
migratoire de certaines espèces. 
C’est donc un facteur qui peut 
favoriser la collision d’un oiseau 

avec les lignes perpendiculaires 
aux axes de migration le long 
d’une vallée de cours d’eau.  
Identiquement, une ligne dissimulée 
par exemple entre une zone de 
gagnage et de repos pour plusieurs 
Anatidés représentera un risque 
important de collision. En outre, 
des rapaces qui habituellement 
chassent dans les zones terrestres 
utilisent souvent les perchoirs pour 
chasser à l’affût en hivernage 
(ex. Aigle de Bonelli).
 
Ces zones humides, fréquemment 
désignées dans le cadre du réseau 
Natura 2000, sont des espaces 
prioritaires d’interventions d’ERDF 
et de RTE.
 
 Benjamin Kabouche

 Espaces de transition

Marais, tourbières, prairies humides, 
lagunes, mangroves… entre terre et 
eau, les milieux humides présentent de 
multiples facettes et se caractérisent par 
une biodiversité exceptionnelle. Les milieux 
humides sont des terres recouvertes d’eaux 
peu profondes ou bien imprégnées d’eau 
de façon permanente ou temporaire. 
Ils abritent de nombreuses espèces 
végétales et animales. Par leurs différentes 
fonctions, ils jouent un rôle primordial 
dans la régulation de la ressource en eau, 
l’épuration et la prévention des crues. 
Ils sont présents depuis le sommet des 
montagnes jusqu’aux côtes littorales... 
Ils se rencontrent à travers de nombreux 
paysages caractéristiques, tant en 
métropole qu’en outre-mer.
Parmi les plus riches de la planète, ces 
milieux abritent des milliers d’espèces 
animales et végétales, ordinaires ou 
emblématiques comme le �amant rose ou 
encore menacées comme le vison d’Europe 
ou la nivéole d’été.

 Qu’est-ce qu’une zone humide ?

Une dé�nition des zones humides a été 
établie par la convention de Ramsar 
du 2 février 1971, relative aux zones 
humides d’importance internationale, 
en tant qu’habitats des oiseaux d’eau : 
«Les zones humides sont des étendues de 
marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux 
naturelles ou arti�cielles, permanentes 
ou temporaires, où l’eau est stagnante 
ou courante, douce, saumâtre ou salée, y 
compris des étendues d’eau marine dont la 
profondeur à marée basse n’excède pas six 
mètres».
En France, une autre dé�nition des zones 
humides a été donnée par la loi sur l’eau 
du 3 janvier 1992 (art .L211-1 du code 
de l’environnement) : «On entend par 
zone humide,  les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire ; la végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l’année».

Le terme «zone humide» recouvre donc 
des milieux très divers : les vasières, marais 
et lagunes littoraux, les prés salés, les 
prairies humides douces, les marais doux, 
les mares temporaires ou permanentes, les 
forêts alluviales, les tourbières… Ce sont 
des milieux intermédiaires entre le milieu 
terrestre et le milieu aquatique qui ont une 
ou plusieurs caractéristiques suivantes :
- présence d’eau au moins une partie de 

l’année ;
- présence de sols hydromorphes (sols 

saturés en eau) ; 
- présence de végétation hygrophile, 

composée d’espèces adaptées à la 
submersion ou aux sols saturés d’eau.      

 Les enjeux des zones humides

L’exploitation économique des zones 
humides, souvent ancienne (chasse, 
pêche, agriculture, extraction de tourbe ou 
de sel…), a connu un essor considérable 
au cours de la seconde moitié du XXe 
siècle. Parallèlement, le développement
de l’urbanisation et des infrastructures 
routières et �uviales s’est accru.
Les zones humides sont des lieux d’enjeux 
multiples. Ces milieux accueillent une 
grande variété d’espèces végétales et 
animales spéci�ques. Ils jouent un rôle 
important dans la régulation du régime 
des eaux ou l’épuration des eaux. Dans 
les cas extrêmes, les dégradations de 
zones humides conduisent à des risques 
d’inondations ou de sécheresses accrus, à 
une épuration naturelle des eaux réduite 
et à une détérioration des milieux naturels. 

Menacé par les activités humaines et les 
changements globaux, ce patrimoine 
naturel fait l’objet d’une attention 
toute particulière. Sa préservation 
représente des enjeux environnementaux, 
économiques et sociaux importants. 
Depuis bientôt 40 ans, la France s’est 
engagée à préserver les zones humides 
sur son territoire, notamment à travers la 
signature de la convention internationale 
de Ramsar. En 2009, notre pays comptait 
36 sites Ramsar pour une super�cie de 
plus de 3 millions d’hectares.

 Les zones humides d’importance majeure
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 Les fonctions remplies par les zones humides

�t Fonction hydrologique : les zones 
humides contribuent au maintien et à 
l’amélioration de la qualité de l’eau. 

Elles ont, en effet, un pouvoir  épurateur, 
jouant tout à la fois le rôle de �ltre 
physique  et de �ltre biologique.
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